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POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
E tats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.! et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.531 et Corr .1 et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537) [suite] 

1. M. TUKUNJOBA (Tanganyika) d~clare que le Tan-
ganyika croit i'l. la valeur intrins~que de 1' Article 2, 
paragraphe 4, de la Charte, qui condamne l'emploi 
de la force dans les relations internationales. En 
effet, si les nations ont recours fl. la menace ou 1l. 
1' ~mploi ?e la force, ce sont les pays pauvres et 
fa1bles qm seront conquis par les pays forts et riches· 
la dignit~ de leurs populations sera rabaiss~e et leur~ 
espoirs de progr~s diminu~s. Les conflits entre Etats 
doivent done €!tre r~gl~s par des moyens pacifiques 
comme le pr~voit 1' Article 33 de la Charte. La m~~ 
t~ode traditionnelle et non juridique des n~gociations 
d1rectes donne en pratique de bons r~sultats, car elle 
permet 1l. chacune des parties 1l. un diff~rend de mesu-
rer !'importance que l'autre partie attache 1l. tel ou tel 
point litigieux et, dans la mesure oO. les n~gociations 
se d~roulent dans un esprit de bonne volonte, il est 
g~n~ralement facile de parvenir 1l. un compromis. La 
d~l~gation du Tanganyika trouve ~galement tr~s judi-
Cleuse la m~thode de 1' arbitrage r~gional pr~vu 1l. 
1' Article 52 de la Charte, car elle garantit la comp~
t~nce et l'impartialit~ des arbitres du fait qu'ils sont 
d1rectement au courant des causes du conflit sans y 
€!tre m€!l~s. Le repr~sentant du Tanganyika pense 
comme l'a dit le repr~sentant de la Suede (806~m~ 
s~ance), que les Etats devraient avoir davantage 
recours 1l. la Cour internationale de Justice lorsque 
leurs diff~rends ne peuvent €!tre r~gl~s par des 
moyens non juridiques. 
2. Les principes de la non-ing~rence dans les af-
faires int~rieures des Etats et de 1' ~galit~ souve-
raine des Etats prennent une importance grandissante 
au fur et 1l. mesure que l'interd~pendance des Etats 
augmente. Les r~gles et les normes du droit inter-
national doivent evoluer en cons~quence pour assurer 
dament la coop~ration international e. C' est parce 
qu'ils ont compris que deux guerres mondiales avaient 
~t~ caus~es par la cupidit~ et le d~sir de s'agrandir 
que les auteurs de la Charte ont proclam~ la tol~rance 
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et condamn~ -la guerre. Pour s'abstenir de recourir 
1l. la menace ou i'l. l'emploi de la force, qui, 1l. l'~poque 
nucl~aire, a~i~l~rait l'humanit~ et son h~ritage 
culture! et scientlf1que, les Etats doi vent faire preuve 
de tol~rance 1l. 1' ~gard des syst~mes sociaux, ~cono
miques et politiques des autres. Chacun doit r~gler 
ses propres probl~mes en fonction des conditions qui 
ri:lgnent sur son propre territoire; il ne peut y avoir 
une seule solution valable pour tous les pays, car le 
droit, 1' ~conomie et la politique n' ob~issent pas aux 
r~gles de l'arithm~tique. n est inutile de chercher 1l. 
imposer un syst~me ~conomique ou une id~ologie par 
les armes ou par des repr~sailles quelles qu' elles 
soient, car seule leur valeur intrins~que peut les faire 
accepter. La d~l~gation tanganyikaise exhorte done 
les grandes puissances a pratiquer la tolerance pour 
favoriser les relations amicales entre les Etats du 
monde. Elle appuie le projet de d~claration tch~co
slovaque sur les principes du droit international con-
cernant les relations amicales et la coop~ration entre 
Etats_!!. Certaines d~l~gations ont reproch~ 1l. ce projet 
d'€!tre r~dig~ en termes trop g~n~raux, mais il n'y a 
p~s lil. un grave d~savantage, car il est toujours pos-
sible de procMer du g~n~ral au particulier. 
3. I1 est n~cessaire que certains actes soientclaire-
ment d~finis et d~sign~s comme ~tant contraires il. la 
paix et 1l. la s~curit~. Le representant du Tanganyika 
ne croit pas que les r~gles du droit international 
doivent €!tre formul~es d'une fa<;on vague. n cite il. ce 
propos la question de la nationalisation des biens 
~trangers. La th~orie de l'acte du gouvernement qui 
interdit aux tribunaux d'un Etat de contester la ;aU-
dit~ d'actes souverains d'autres Etats, ne doit jamais 
€!tre abandonn~e ni affaiblie; elle est particuli~rement 
pertinente 1l. une ~poque oO. la nationalisation de tels 
biens va devenir de plus en plus fr~quente. Mais, si la 
nationalisation est justifiee, elle doit €!tre assortie 
de compensations adequates. 11 est dans l'inter€!t 
de tous les pays d'adopter un modus vivendi qui 
satisfasse les exigences des pays en voie de d~ve
loppement tout en dissipant les craintes des inves-
tisseurs des pays developp~s. Le Gouvernement 
tanganyikais vient d' adopter une l~gislation dans 
ce sens, pr~voyant 1' arbitrage impartial d'une ti.erce 
partie. Il estime, en effet, que de telles mesures 
concilient le principe de la non-ingerence dans les 
affaires int~rieures des Etats et les principes de la 
coop~ration et de la coexistence pacifique. 
4. En ce qui cone erne le principe de 1' egalit~ souve-
raine des Etats, certains Etats ont invoque le para-
graphe 7 de 1' Article 2 de la Charte pour emp€!cher 
l'ONU d'enqu€!ter sur des plaintes les accusant cl'op-
primer leurs populations. Cet argument est contraire 
aux dispositions du paragraphe 2 de 1' Article ler qui 
pr~voit "des relations amicales (entre les nations] 
fond~es sur le respect du principe de 1' ~galit~ de 

ll Documents officiels de 1' AssembH§e generate, dix-septieme session, 
Annexes, point 75 de l'ordre du jour, document A/C.6/L.SOS. 
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droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux-
mE\mes". Pour ~viter qu' il ne soit 1l. nouveau invoqu~, 
il faudrait done revoir le paragraphe 7 de 1' Article 2 
de fagon a autoriser l'ONU a intervenir pour des 
motifs humanitaires lorsque le Secr~taire g~n~ral est 
saisi d'accusations d'oppression ou de d~ni du droit 
1l. l'autod~termination. L' envoi de missions d' enqu@te 
pourrait peut-E\tre fournir une solution. Certains 
repr~sentants ont pr~tendu que l'envoi de volontaires 
pour participer a des op~rations militaires ou para-
militaires sur le territoire d'un autre Etat constituait 
un cas d' emploi de la force et portait atteinte a 
1' egalit~ souveraine d'un Etat. Cet argument n' est 
valable que si 1' Etat en question ne refuse pas a ses 
ressortissants le droit 1l. l'autod~termination; il ne 
1' est pas si les volontaires aident un peuple 1l. I utter 
pour faire reconnaf'tre ses droits. 

5. Pour terminer, le representant du Tanganyika in-
vite les del~gations 1l. faire preuve de 1' esprit de bonne 
volonte et de cooperation qui a anim~ les nations 
d' Afrique 1l. la Conference au sommet des pays ind~
pendants africains r~unie a Addis-Ab~ba en 1963. 

6. M. LACHS (Pologne) dit que le d~bat a ~te tr~s 

interessant et riche en enseignements, mais que la 
Hiche de la Sixi~me Commission n' est pas de se 
livrer 1l. des exposes th~oriques. La Commission a 
regu de diverses r~solutions de 1' Assemblee g~n~
rale, et en particulier de la r~solution 1815 (XVII), 
un mandat tr~s pr~cis qui est d' ~tudier les principes 
du droit international touchant les relations amicales 
et la coop~ration entre les Etats conform~ment i'1 la 
Charte des Nations Unies, et, qui plus est, 1l. une fin 
egalement tres pr~cise: la codification et le d~velop
pement progress if de ces principes en vue d' assurer 
leur application plus efficace. La Sixieme Commis-
sion fait partie de 1' Assembl~e g~nerale, organe 
politique d'une organisation politique qui a pour but 
d' appliquer les principes de la Charte 1l. 1' aide de 
divers instruments, dont celui des juristes: le droit. 
Les juristes devraient d'ailleurs s'efforcer de con-
vaincre les repr~sentants qui siegent dans les autres 
commissions de faire au droit une place plus impor-
tante dans leurs d~liberations. 

7. Pour atteindre le but fix~ par la r~solution 1815 
(XVII), la Sixieme Commission doit d'abord faire le 
point. Elle a un rlne unique a jouer en cr~ant des liens 
~troits et permanents entre la theorie et la pratique, 
en veillant a ce que les r~gles et les principes juri-
diques ne soient pas depass~s par le temps. Le droit 
doit @tre profond~ment ancr~ dans la vie, faute de 
quoi il perd contact avec la realite et devient ineffi-
cace. 11 est temps dele mettre a jour. Cette consid~
ration est d'une grande importance pour d~terminer 
la mani~re d' aborder le probl~me ill' ~tude. Certaines 
del~gations ont retrac~ l'historique des principes en 
question et essaye de d~finir leur sens v~ritable; 
d'autres les examinent s~par~ment, bien que leur 
interdependance soit evidente; d' autres encore doutent 
qu'il soit possible de parvenir en peu de temps a des 
conclusions acceptables pour tous. Cela n' est gu~re 
~tonnant, car les difficultes ~voquees sont la cons~
quence logique de la maniere d' aborder le probleme 
qui a ete suggeree pour certains. Ces difficultes dis-
paraf'tront done si 1' on a borde le probleme sous un 
angle different. Si 1 'on suivait certaines des pro-
positions qui ont ete faites a la Sixieme Commission, 
celle du representant de la Suede par exemple, les 
travaux de la Commission ne feraient que doubler 
ceux de la Commission du droit international. 

8. La dN~gation polonaise estime que ce n'est pas 
ce que la Sixieme Commission est appel~e a faire. 
Elle aurait tort de s'engager sur cette voie. Elle doit 
elaborer les principes en question en visant un tout 
autre but. Il faut done, pour commencer, pr€'~ciser 
quel est le but 1l. atteindre. La r~solution 1815 {XVII) 
de l'Assemblee generale est tres claire: la Sixieme 
Commission doit faire des recommandations (dernier 
considerant) portant sur les principes du droit inter-
national concernant les relations amicales entre les 
Etats et les devoirs qui en decoulent, afin d'assurer 
le developpement progressif du droit international et 
de favoriser le r~gne du droit parmi les nations 
(par. 1 du dispositif). Comment y parvenir? Sur les 
nombreuses r~solutions de l' Assembl~e generale qui 
ont ete adopt~es depuis 18 ans que !'Organisation 
existe, certaines contiennent des prises de position 
g~nerales, par exemple la Declaration universelle 
des droits de l'homme, de 1948 [r~solution 217 (III)], 
et la D~claration sur 1' octroi de l' independanc:e aux 
pays et aux peuples coloniaux, de 1960 (r~solution1514 
(XV)]. Ces deux resolutions ont fait epoquedans l'his-
toire de !'Organisation. Ni l'une ni l'autre n'est un 
commentaire d~taill~ de la Charte. Ni l'une ni 1' autre 
ne pretend ~puiser le sujet sur lequel elle porte. Toutes 
les deux enumerent une serie d' elements esse:J.tiels 
de droits et de devoirs, ~troitement lies au sujet dont 
elles traitent, et tiennent compte des changements qui 
se sont produits depuis que la Charte a et~ r~digee. 
Elles ne denaturent pas la Charte et ne sont pas assi-
milables 1l. des amendements, mais plut8t elles inter-
pretent les dispositions pertinentes de cet instrument 
pour les synchroniser avec la vie qu'elles sont faites 
pour servir. La Charte ne contient aucune disposition 
prevoyant ce processus d'interpretation; c' est 1' As-
semblee g~nerale qui en est chargee. 

9. La Declaration sur 1' octroi de 1' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux est 1l. cet ~gard un 
exemple int~ressant qui pourrait aider la Sixieme 
Commission dans ses travaux actuels. En effet, c' est 
la synth~se d'une serie d'autres resolutions. Elle 
pr~cise trois ~l~ments du droit 1l.l' autodetermination: 
1' ~lement subjectif, 1' ~l~ment objectif et 1' ~H~ment 
de temps. Elle supprime toutes les ambigultes que 
laissaient subsister les Chapitres XI, XII et XIII de 
la Charte. C'est la un document qui interprNe le 
principe du droit des peuples a disposer d' eux-m@mes 
dans un esprit correspondant aux modifications qui se 
sont produites depuis 1945, un document qui enrichit 
la Charte sans la reviser ni !'amender, mais simple-
ment en l'interpr~tant. 

10. La d~l~gation polonaise est d'avis que laSixit:lme 
Commission devrait adopter une procedure identique 
pour la question dont elle est saisie. Le repr~sentant 
de la Pologne pense, comme l'a dit le repr~sentant 
des Etats-Unis a la 8081:lme s~ance, que, dans la 
r~solution 1815 (XVII), l'Assemblee a pris !'expres-
sion "d~veloppement progress if du droit international" 
dans un sens gen~ral et qu' elle n' a pas donn~ au 
terme "codification" le sens technique qu'il a dans le 
statut de la Commission du droit internationaL Le 
repr~sentant des Etats-Unis a ~galement eu raison 
de dire que l'Assembl~e g~n~rale et certains autres 
organes des Nations Unies peuvent d'autorite inter-
prNer la Charte par des mesures qui entrent dans 
les limites de leur comp~tence, opinion que la d~l~
gation polonaise a toujours soutenue. Toutefois, le 
repr~sentant de la Pologne regrette que le repr~
sentant des Etats-Unis se soit ~carte de ces pre-
misaes en declarant que ce qu'il fallait, ce n' etait 
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pas des manifestes, mais un peu plus de bonne volonte 
de la part des Etats pour s•acquitter sans reserve 
des obligations qu' ils ont acceptees en vertu de la 
Charte. Il n'y a certes rien a redire a cette affirma-
tion, mais ce n•est pas de cela qu'ils'agit en !'occur-
rence. Ce qui importe, c' est de rendre plus facile, 
pour les Etats, !'application des principes de droit 
international. La Commission peut le faire en preci-
sant ces principes compte tenu des changements qui 
se sont produits dans le monde, comme l'a fort bien 
dit le representant de l' Afghanistan (804~me seance). 
Il n'est pas question, bien entendu, de remanier les 
principes de la Charte ni de pretendre faire mieux 
que ses auteurs. La discussion doit permettre non pas 
de souligner les divergences de vues, mais de re-
chercher des points communs et de rendre l' en once 
de ces principes plus precis. A cet egard, des sugges-
tions tr~s interessantes ont He faites par le repre-
sentant du Chili (804~me seance), a propos du prin-
cipe de la non-intervention, et par les representants 
du Mexique (806~me seance) et de Ceylan (805~me 
s{Jance). 
11. Ce qu' il faut, c• est etendre et approfondir le sens 
des principes en question. Prenant comme exemple 
le principe de l' egalite souveraine, M. Lachs souligne 
qu'a l'epoque ott ce principe, herite du passe, a ete 
inscrit dans la Charte, on n'a gu~re pret{J attention 
aux aspects economiques de la question, qui ont pris 
depuis lors une importance decisive. Actuellement, 
il n' est pas d' independance politique sans independance 
economique. Certes, les Nations Unies ont fait un pas 
important vers la reconnaissance de ces facteurs 
economiques lorsque l' Assemblee generale a adopte 
sa resolution 1803 (XVII), dans laquelle est confirme 
le droit de souverainete permanent des peuples sur 
leurs richesses et leurs ressources naturelles et 
declare que l' exercice de ce droit do it etre encourage 
par le respect mutuel des Etats. On peut citer de meme 
le probl~me du desarmement. Certains representants 
ont dit que le desarmement n' est pas un principe de 
droit. Mais, on ne voit pas comment il serait possible 
d' Hudier le paragraphe 4 de l' Article 2 de la Charte 
en eludant ce probl~me. En fait, les signataires de la 
Charte se sont engages a l' Article 26 a elaborer des 
plans en vue d'une reglementation des armements, et 
les Etats Membres ont adopte plusieurs r{Jsolutions 
en ce sens. En outre, le nombre et la nature des 
armes modernes ont cree une situation toute nouvelle 
que le droit ne peut ignorer. 
12. La Commission ne devrait done pas hesiter a 
elaborer, en s' appuyant sur les principes fondamen-
taux de la Charte, une declaration des principes qui 
doivent regir les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats. Elle ne doit pas craindre en cela 
d'agir avec trop de h~te ni d'adopter un instrument 
sans valeur. Ce qui serait facheux, en revanche, c' est 
qu'elle ne soit pas capable de s•acquitter de cette 
t~che et qu' il faille la confier a des organes non 
juridiques, comme cela s•est deja produit. Le pres-
tige de la Sixi~me Commission s'en ressentirait 
beaucoup, alors qu' en donnant une solution appro-
priee au probl~me dont elle est actuellement saisie, 
elle retrouvera le r8le et la place qui lui sont dus 
parmi les organes des Nations Unies. 
13. Trop souvent, le droit n'a pas suivi assez vite 
l 'evolution de la vie' et ses regles ont ete balayees par 
l'histoire. Plus que jamais le droit international 
a un role essentiel a jouer dans les relations entre 
nations, alors meme qu'il fait !'objet de nombreuses 
attaques. Certains juristes nient !'existence d'un 

droit international universe! ou par lent de la necessite 
de creer ce qu'ils appellent un droit "interblocs". Le 
representant de la Pologne croit a un syst~me de droit 
international universe!, fermement etabli non seule-
ment sur l'histoire, mais aussi sur les progres de la 
conscience humaine. La Commission dcit done batir 
sur ces fondations solides et, ce faisant, non seule-
ment confirmer les principes de la Charte, mais 
preparer la reconnaissance de nouveaux principes 
afin qu'on ne puisse plus mettre en doute la valeur 
du droit dans les relations internationales. 
14. La t~che de la Commission est done claire et 
appelle un accord unanime. La Commission doit i~la
borer un document renfermant tous les principes 
essentiels du droit international capables de favoriser 
les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats. La souplesse de ces principes devra permettre 
d' ecarter les differends et d' assurer la coexistence 
pacifique des Etats. Si l' on developpe le droit inter-
national dans cet esprit, il viendra un moment ott une 
infraction aux droits des autres Etats n' apportera pas 
a celui qui la commet les a vantages qu 'il en escomptait, 
mais au contraire mettra endanger ses interets vitaux, 
15. Pour ce qui est de la procedure 1t adopter, le 
representant de la Pologne est partisan de la consti-
tution d'un groupe de travail, charge de prepare:r un 
projet et de le soumettre 1t la Commission. Il serait 
souhaitable que ce document soit pret d~s 1965, pour 
le vingti~me anniversaire de l'ONU, la Commission se 
reservant d' approfondir ulterieurement ces principes 
et de les elaborer d'une mani~re plus detaillee clans 
un traite ou un code. 
16. M. EL-ERIAN (Republique arabe unie) dit que la 
We he dont la Commission doit s• acquitter est l'une 
des plus importantes et des plus difficiles qui lui 
aient jamais ete confiees. Fort heureusement, les 
circonstances dans lesquelles elle doit l'accomplir 
sont de bon augur e. En effet, depuis l' adoption de la 
resolution 1815 (XVII), plusieurs evenements inter-
nationaux ont amene une detente dans les relations 
entre Etats, notamment la conclusion a Moscou clu 
Traite interclisant les essais d' armes nucleaires 
dans l' atmosph~re, l' espace extra-atmosph{Jrique et 
sous l' eau et l' adoption de la resolution 1884 (XVIII) 
sur la question du desarmement general et complet. 
Sur le plan regional, la Conference cl' Addis-Abeba a 
abouti a !'adoption de la charte de !'Organisation de 
l'unite africaine et d'un certain nombre de resolutions 
tendant a renforcer l'unite africaine ainsi que la 
cooperation entre les Etats africains et a favoriser 
l' accession 1t l' indtJpendance de tous les peuples du 
continent. 
17. Dans le domaine du droit international, les prin-
cipes juridiques de la coexistence pacifique suscitent 
un interet accru. Sans parler des travaux de l' Asso-
ciation de droit international, on peut mentionner la 
resolution adoptee, a sa dix-huiti~me session, par la 
Federation mondiale des associations pour les Nations 
Unies (voir A/C.6/L.535), qui s'inspire pour une 
grande part de la resolution 1815 (XVII) de l' Assem-
blee generale. 
18. Le representant de la Republique arabe unie, 
retra<;ant les circonstances dans lesquelles le point a 
l' Hude a ete inscrit a l' ordre du jour de la Sixi~me 
Commission, rappelle qu' a la quinzi~me session de 
l'Assemblee g(merale plusieurs representants s•etant 
inquietes de ce qui semblait etre une diminution du 
role de la Sixi~me Commission et du droit dans les 
activites des Nations Unies, il a paru necessaire de 
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faire du droit un moyen plus efficace de favoriser la 
paix et la coopt!ration internationales. Les dt!bats 
qui ont eu lieu en 1960 et 1961 tant ~ la Sixieme 
Commission qu' ~ la Commission du droit international 
ont fait ressortir que la Sixieme Commission pouvait 
jouer un r81e constructif, sans faire double emploi 
avec les travaux de la Commission du droit inter-
national. 11 est apparu (lgalement que la Sixieme 
Commission Nait l'organe le plus compt!tent pour 
formuler les principes gt!nt!raux de droit international 
con tenus explicitement ou implicitement dans la Charte 
des Nations Unies. 
19. C' est done en tenant compte de ces origines qu' il 
convient d'interprt!ter la rt!solution 1815 (XVII). Elle 
n'envisage pas seulement une t!tude technique des 
principes en question, mais une (ltude faite en fonction 
d'un certain objectif, ~ savoir leur dt!veloppement 
progressif, leur codification et leur application plus 
efficace, en considt!rant ces principes non pas isolt!-
ment, mais comme formant un tout. 
20. Pour dMinir la port(le de cette (ltude, il convient 
de se rHerer ~ plusieurs facteurs fondamentaux et, 
en premier lieu, au fait que la Charte a t!tabli un nou-
vel ordre juridique international. Le professeur 
C. Wilfred Jenks dans la prMace de son livre The 
Common Law of Mankind.Y fait observer que les chan-
gements internationaux survenus depuis la seconde 
guerre mondiale ont fait subir une crise de crois-
sance tres grave au droit anterieur, mais qu 'ils ont 
crt!e les elt!ments d'un ordre juridique universe! 
plus complet que tout ce que 1' on aurait pu concevoir 
au para vant. Avant la Charte, la force etait consider(le 
comme une prerogative de la souverainete; la Charte 
a cret! un ordre international nouveau dans lequel 
1' emploi de la force est banni des relations inter-
nationales et qui institue la notion de securite, de 
responsabilite et d' interN collectifs. Parmi les t!lt!-
ments fondamentaux du nouvel ordre juridique inter-
national t!tabli par la Charte, on releve en premier 
lieu le maintien de la paix reposant sur la liberte, 
la justice et la stabilite; deuxiemement, le caractere 
universe! de la famille des nations; troisiemement, 
1' egalit(l des droits de tous les peuples, et, enfin, la 
coopt!ration internationale. 
21. Un deuxieme facteur ~ considerer est le fait que 
la Charte, en tant que traitt!-loi (lnongant les prin-
cipes qui rt!gissent les relations amicales et la 
coopt!ration entre les Etats, a introduit des notions 
nouvelles dans le droit international classique. Elle 
a substitu(l ~ des regles fragmentaires et le plus 
sou vent negatives un systeme coht!rent de normes plus 
positives qu'on pourrait appeler le droit des Nations 
Unies. 
22. Enfin - et c'est Ht le troisieme facteur fonda-
mental - il faut (llaborer et t!noncer les principes 
en question en tenant compte de l't!volution de l'ONU 
et des autres organisations internationales, ainsi que 
des t!venements des 18 dernieres annt!es. L' Assem-
blee gent!rale a interprt!te a plusieurs reprises les 
dispositions fondamentales de la Charte, notamment 
dans la Dt!claration universelle des droits de l'homme, 
la resolution 1803 (XVII) relative a la souverainett! 
permanente sur les ressources naturelles et la reso-
lution 1514 (XV) sur l'octroi de l'ind(lpendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. L' (lnonct! des principes 
de droit international relatifs aux relations amicales 
entre les Etats ne pourra manquer d' ~tre influenct! 

.Y Londres, Stevens & Sons Ltd., 1958, 

par la Dt!claration contenue dans le communiqut! final 
de la Conf(lrence des pays d' Afrique et d' Asie tenue 
~ Bandoung qui proclame 10 principes touchant notam-
ment le probliOlme du dt!sarmement, l'interdicti.on des 
armes nucUmires et !'utilisation de 1' t!nergie atomique 
a des fins pacifiques, la ntlcessitt! d' tllever le niveau 
de vie des peuples et le droit~ l'autodt!termination. 
De meme, dans la Dt!claration des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non align(ls publit!e ~ !'occa-
sion de la Conft!rence de Belgrade en 1961, les pays 
non alignes, notant qu'il se produit des crises au 
cours de la transition d'un ordre ancien reposant 
sur la domination ~ un ordre nouveau reposant sur la 
cooperation entre les nations, et que les changements 
sociaux aboutissent sou vent a un conflit entre 1' ancien 
ordre t!tabli et les nouvelles forces nationalistes qui 
se font jour, ont consid(lre qu'une paix durable n'est 
possible que dans un monde d' o\l. la domination du 
colonialisme-imperialisme aura ete radicalement eli-
minee, et qu' it cette fin il faut pratiquer une politique 
de coexistence pacifique. De m~me, les signataires 
de la D(lclaration du Caire (1962) ont reconn:J. que, 
pour assurer le maintien de la paix dans le r.:10nde, 
les pays en voie de developpement doivent avoir le 
maximum d'opportunites et de facilites en vue de 
tirer le plus grand profit de leurs. ressources et ont 
invite les pays participants a cooperer etroitement 
au sein des Nations Unies et autres organismes inter-
nationaux afin d' assurer le progres economique et de 
renforcer la paix parmi toutes les nations. S' adres-
sant a la Conf(lrence du Caire, le President de la 
Republique arabe unie a declare que la coop(lration 
de tous les Etats (ltait necessaire au progres de l'hu-
manitt! et a la paix mondiale. Enfin, dans la oharte 
de !'Organisation de !'unite africaine, adoptee aAddis-
Ab(lba en mai 1963, les Etats Membres affirment Bolen-
nellement certains principes, parmi lesquels l'~'galite 
souveraine de tous les Etats Membres, la non··inge-
rence dans les affaires interieures des Etats, le 
respect de la souverainete et de 1' int(lgrite territoriale 
de chaque Etat et de son droit inalit!nable a une 
existence independante et le reglement pacifique des 
differends, par voie de negociations, de mediation, de 
conciliation ou d'arbitrage (art. 3). 
23. Avant de passer en revue les quatre principes 
retenus pour examen ~ la presente session, le repre-
sentant de la R{ipublique arabe unie souligne que ces 
principes et, de fagon generale, tous les principes de 
la Charte des Nations Unies, sont interdependants. La 
Charte n'est pas un traite de paix, ni une Sainte-
Alliance entre quelques Etats en vue d'imposer un 
certain ordre territorial ou d' emp~cher tout change-
ment. Elle cree un ordre international nouveau, qui 
est applicable it tous les peuples et qui tend a instau-
rer dans le monde entierune paixfondee sur la liberte 
et la securite. L'avenement du regne de la paix est 
l'un des plus vieux r~ves de l'humanite. Plusieurs 
ecrivains et philosophes, tels que l'abbe de Saint-
Pierre, William Penn et Kant, ont redige des projets 
de paix perp(ltuelle. Le Pacte de la SocieW des 
Nations, le Pacte Briand-Kellogg de 1928.V et laCon-
vention concernant les droits et devoirs des Etats 
de 1933.ilmarquent des etapes dans lavoiede !'inter-
diction du recours a la force. La doctrine Stimson a 
mis en valeur le principe de la non-reconnaissance 
des changements territoriaux obtenus par la force. 

_l} Traite general de renonciation a la guerre comme instrument de 
politique nationale signe a Paris le 27 aoOt 1928 (Societe des Nations, 
Recueil des Traites, vol. XCIV, 1929, No 2137 • 
jJ Societe des Nations, Recueil des Traites, vo!. CLXV, 1936, No 3802. 
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La meme idee est reprise dans le projet de decla-
ration sur les droits et les devoirs des Etats r~dig{l 
a sa premi~re session par la Commission du droit 
international. 
24. A ce stade des debats, le representant de la Re-
publique arabe unie ne fera que quelques br~ves 

remarques sur les principes a l'examen. Ces prin-
cipes devront faire ulthieurement l'objet d'une etude 
approfondie. 
25. Le premier principe, celui selon lequel les Etats 
s' abstiennent de recourir a la menace ou a 1' emploi 
de la force, doit etre interprete dans l'esprit de la 
Charte des Nations Unies et non d'apr~s le droit 
international classique. La Sixi~me Commission ne 
doit pas marquer un recul par rapport aux realisations 
acquises a San Francisco en 1945 et, en consequence, 
le representant de la R{lpublique arabe unie reserve 
la position de son gouvernement en ce qui concerne 
les opinions exprimees par la representante du 
Royaume-Uni, a la 805~me seance, quant a certains 
emplois l{lgitimes de la force. 

26. Bien que le principe de la non-ingerence soit un 
principe de droit international depuis le XIX~me 
siMle, certains Etats n'ont pas hesite il s'immiscer 
dans les affaires d' autres Etats, sous pretexte de pro-
teger les droits des etrangers ou pour d' autres motifs. 
ll convient d' etablir une distinction entre le principe 
de la non-ingerence d'un Etat dans les affaires inte-
rieures d'un autre Etat et le principe enonce a !'Ar-
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte, qui interdit aux 
Nations Unies d'intervenir dans les affaires relevant 
essentiellement de la competence nationale d'un Etat. 
Le premier principe a une portee beaucoup plus large. 
27. Le principe du r~glement pacifique des differends 
est la consequence de l' interdiction du recours a la 
force. La Charte a fixe pour le r~glement pacifique 
des differends un syst~me soigneusement equilibr{l, 
Les progr~s de fond realis{ls en droit international 
suscitent une confiance qui, elle-meme, favorise le 
renforcement des institutions relatives au reglement 
pacifique des diff{lrends. Le processus est reconnu 
au paragraphe 7 de la JJ{lclaration commune sur les 
principes convenus pour les negociations relatives au 
d{lsarmement2/. Etroitement li{le au probl~me du r~
glement pacifique des diff{lrends est la question de 
1' ajustement pacifique de toute situation, qui, aux 
termes de l' Article 14 de la Charte, semble "de 
nature a nuire au bien g{ln{lral ou il compromettre 
les relations amicales entre nations". 

'il Documents offietels de I' Assemblee generale, seiz1eme session, 
Annexes, pomt I Y de l'ordre du jour, document A/4879. 

Litho in U.N. 

28. Enfin, le principe de l' egalite souveraine des 
Etats enonce au paragraphe 1 de l'Article 2 de la 
Charte repose lui aussi sur d'autres principes, tels 
que celui de la libre d{ltermination des peuples. Dans 
son rapport a la Conference des Nations Unies sur 
l 'Organisation international e. le Co mite I de la Com-
mission I a donne une definition del ·~galite souveraine, 
qu'il conviendrait de prendre en consid{lration. 
29. De l'avis de la del{lgation de la R{lpublique arabe 
unie, la Sixi~me Commission devrait aborder l'etude 
d{ltaillee des principes en question sans prejuger la 
forme a donner aux r{lsultats de ses travaux. La 
perspective d'une declaration ne doit certes pas @tre 
~cartee. De nombreuses declarations ont ete adoptees 
par 1' Assemblee generale sur des questions impor-
tantes. Cependant, il est preferable de ne pas se pro-
noncer encore sur la nature de !'instrument dans 
lequel les principes seront {lnonces. Pour le moment, 
la Sixi~me Commission devrait instituer un groupe 
de travail charge de pr{lparer une d{lclaration com-
mune concernant les objectifs et methodes de travail 
et de determiner les elements de tous les principes 
qui feront l'objet d'un examen detaille. Comme les 
representants de la Tchecoslovaquie, de l'Union 
sovietique et de la Pologne, le representant de la 
Republique arabe unie esp~re vivement que la Sixi~me 
Commission pourra presenter un document utile en 
1965, Annee de la cooperation internationale. 
30. M. BLIX (SuMe), se referant a certaines obser-
vations faites au debut de la seance par le representant 
de la Pologne, precise qu' il ne meconnart nullement 
!'importance des d{lclarations en tant qu'instruments 
juridiques, notamment pour les Etats qui ne sont pas 
parties a des instruments de caract~re obligatoire 
ou auxquels la Charte n'est pas applicable. 11 estime, 
en outre, que les principes de la Charte ne doivent 
pas @tre passes en revue a la l{lg~re, mais qu'il faut 
les etudier a fonc!, avec la volonte de resoudre les 
probl~mes qui se posent. Le representant de la 
Su~de con state a vee satisfaction que d' autres repre-
sentants, notamment les representants de l'lrak 
(SOS~me s{lance) et de la Republique arabe unie, ont 
eux aussi insiste sur la question de la methode 
de travail et ont juge qu'il etait necessaire de pro-
ceder a une etude s{lrieuse et poussee des principes 
en question. 

31. M. LACHS (Pologne) preconise, lui aussi, une 
etude approfondie, mais estime que la Sixi~me Com-
mission doit surtout a voir en vue l' elaboration d'un 
instrument qui pourrait &tre, tout d'abord, une decla-
ration, puis, plus tard, une convention. 

La s~ance est levee a 12 h 55. 
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